
© Etat de Vaud 2018 p. 1/4 

 

 
 
 
 
 
 
 

1. Création / actualisation 

Etabli le 20.02.2021  Pari  Vétérinaire cantonal 
Remplace la version du Cliquez ici 
pour entrer une date. 

 

2. Identification du poste 

Département   Département de l'économie, de l'innovation et du sport (DEIS) 

Service  
Direction générale de l'agriculture, de la 
viticulture et des affaires vétérinaires 

No  servicei 00050 

Entité structurellei  DGAV/DAVI No de poste 1162 

Libellé emploi-type  Vétérinaire officiel No emploi-typei 511 

Intitulé libre du poste  Vétérinaire officiel Chaîne 362    Niveau 12 

 

3. Missions générales du poste 

1. Auditer les abattoirs et les personnes en charge d'une fonction officielle 

2. Réaliser les contrôles ante et post mortem lors de l'abattage 

3. Réaliser les inspections vétérinaires officielles                                                                       

4. Participer à la formation des assistants/experts/ vétérinaires officiels et assurer le suivi 

5.       

 

4. Catégorie de cadre et conduite hiérarchique 

Catégorie de cadre i       Nombre de personnes directement subordonnéesi        

 

5. Suppléance prévue 

☐ NON     ☒ OUI    Libellé du/des poste·s VO 
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6. Missions et activités 

6.1. Auditer les abattoirs et les personnes en charge d'une fonction officielle 20 % 

Effectuer les contrôles  annuels d'abattoirs et rédiger les rapports. 

Proposer les mesures correctives et assurer le suivi de leur mise en œuvre. 

Auditer les assistants officiels, les experts officiels et les vétérinaires officiels. 

Rédiger les rapports d'audit de ces personnes. 

      

 

6.2. Réaliser les contrôles ante et post mortem lors de l'abattage  40 % 

Procéder aux contrôlex des animaux avant et après l’abattage et prendre les mesures idoines. 

Procéder aux contrôles documentaires idoines et effectuer les prélèvements.  

Veiller au bon déroulement du processus d'abattage et vérifier le respect des dispositions légales.  

Vérifier les procédures de bonnes pratiques d’hygiène dans les abattoirs.  

Saisir les données dans les systèmes d'information. 

 

6.3. Réaliser les inspections vétérinaires officielles                                                                       30 % 

Effectuer les contrôles d'exploitations agricoles dans le domaine de la protection des animaux ou de la 
production primaire. 

Établir les rapports, les droits d'être entendus, les rappels des obligations, les décisions et les 
dénonciations. 

Assurer le suivi des inspections. 

Saisir les données dans les systèmes d'information. 

Réaliser les contrôles des places de marché de bétail et des transports d'animaux de rente. 
 

6.4. Participer à la formation des assistants/experts/ vétérinaires officiels et assurer le suivi 10 % 

Préparer et présenter les cours de formation au niveau cantonal et fédéral. 

      

      

      

      

 

6.5.          % 
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7. Eventuelles responsabilités particulières attribuées à la / au titulaire 

      

 

8. Profil attendu 

8.1. Formation de base / Titre 

Vétérinaire ☒Exigé ☐Souhaité 

      ☐Exigé ☐Souhaité 

8.2. Formation complémentaire / Titre 

Certificat fédéral de capacité de vétérinaire officiel ☒Exigé ☐Souhaité 

      ☐Exigé ☐Souhaité 

8.3. Expérience professionnelle / Domaine ou activités 

Pratique professionnelle dans un domaine utile à la fonction      2 ans 

         ans 

8.4. Connaissances et capacités particulières / Domaine ou activités 

Permis de conduire  ☒Exigé ☐Souhaité 

      ☐Exigé ☐Souhaité 

 

9. Compétences 

Compétences socles ACV (prédéterminées) 

01. Sens des responsabilités et éthique du service public 
02. Capacité d’adaptation et flexibilité 
06. Ecoute et communication 

 

Compétences transversales spécifiques au poste (à sélectionner, issues du modèle de compétences ACV) 

05. Esprit de décision et détermination [M] 

08. Esprit d’entraide et de collaboration 

09. Orientation client 

12. Organisation et gestion de son temps 
 

Compétences métier (rédaction libre, selon le référentiel en vigueur dans le service) 

Maîtrise des outils informatiques. 
Connaissances de l'allemand parlé. 

      
      

 

Compétences managériales (cocher la case si conduite) i  
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10. Astreintes particulières (travail de nuit, service de piquet, etc.) 

Doit posséder un véhicule et le mettre à disposition du service pour l'accomplissement de ses tâches  
Participation à la permanence téléphonique (urgences en dehors de heures d'ouverture) 
Peut être amené à effectuer des contrôles durant la nuit ou le week-end 
Peut être amené à effectuer d'autres tâches selon les besoins du service 

 

11. Signatures 

L’autorité d’engagement 
 
 

      
 
Le Cliquez ici pour entrer une date. 
 
Signature 
 

Le/la titulaire atteste avoir pris connaissance du 
présent cahier des charges. 
 

      
 
Le       
 
Signature 
 

 
 


